
-1-

Health
Canada

Santé
Canada

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B2.1

No de demande : 2006-5514
Catégorie : Catégorie B, sous-catégorie B2.1 (Nouvelle garantie)
Produit : Concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique
No d’homologation : 28827
Matière(s) active(s) (m.a.) : Fomesafen
No de document de l’ARLA  : 1509823

Contexte

Le concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique (Fomesafen Technical Grade
Manufacturing Use Product) est utilisé pour la reformulation de pesticides. Il contient la matière
active de qualité technique (MAQT) fomesafen en une concentration nominale de 49,7 %.

But de la demande

La présente demande vise l’homologation d’un nouveau concentré de fabrication utilisant une
nouvelle source de la MAQT fomesafen (FOF-JHF-1) et, par conséquent, d’une nouvelle
garantie.

Évaluation des propriétés chimiques

Le concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique est une solution contenant la matière
active fomesafen en une concentration nominale de 49,7 %. Ce produit a une masse volumique
de 1,31 g/mL et un pH variant de 6 à 9. Les exigences en matière de données sur la chimie du
concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique sont remplies.

Évaluation sanitaire

Aucune évaluation de l’exposition professionnelle n’est requise pour le concentré de fabrication
Fomesafen de qualité technique, car ce produit est uniquement utilisé pour la fabrication de
préparations commerciales homologuées.

Aucune nouvelle donnée sur les résidus du fomesafen n’a été soumise à l’appui de
l’homologation du nouveau concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique contenant
une nouvelle source de la MAQT fomesafen, laquelle entraîne une modification de la garantie de
cette matière active. Un examen de l’étiquette proposée et une réévaluation des données sur les
résidus examinées précédemment ont été réalisés dans le cadre de la présente demande. Étant
donné que ce concentré de fabrication ne sera utilisé que pour la formulation de préparations
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commerciales homologuées, on ne prévoit, sur le plan des résidus alimentaires, aucune
modification de la quantité de résidus dans les cultures destinées à la consommation humaine et
animale et, par conséquent, aucune augmentation de l’exposition par voie alimentaire.

Évaluation environnementale

Une évaluation environnementale n’est pas requise pour cette demande.

Évaluation de la valeur

Une évaluation de la valeur n’est pas requise pour cette demande.

Conclusion

Après examen de toutes les données disponibles, l’ARLA conclut que l’homologation du
concentré de fabrication Fomesafen de qualité technique peut être accordée, et qu’elle ne
présente pas de risque inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées.
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